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S T A T U T S 
du Syndicat des patrons monteurs de 

boîtes argent. 
(Suite.j 

IV. Organisation. 
Assemblée générale. 

ART. 11. Les membres de l'association se 
réuniront en assemblée générale chaque fois 
qu'ils seront convoqués par la Chambre syn
dicale. 

Une assemblée générale pourra également 
avoir lieu sur la demande d'au moins dix 
membres syndicataires. 

Cette assemblée désignera chaque fois son 
bureau. 

Ses attributions sont les suivantes: 
a) Nomination, pour la durée d'une année, 

d'une chambre syndicale composée de 
sept membres au moins, pris parmi les 
sociétaires. 

Le président de cette chambre, pris 
parmi ses membres, sera désigné par l'as
semblée. Il ne pourra être rééligible pour 
deux périodes successives. 

I) Nomination d'un inspecteur-contrôleur et 
fixation de son traitement et de ses frais 
de déplacement ; 

c) Fixation du budget annuel et des cotisa
tions ; 

d) Discussion et éventuellement adoption du 
rapport annuel de gestion de la chambre 
syndicale et des comptes de l'inspecteur 
contrôleur; 

c) Etablissement ou modification des tarifs 
et des conditions de vente et d'escompte; 

f) Mesures à prendre en cas de dénoncia
tion du présent traité. 

Convocation. 
Les convocations à l'assemblée ordinaire 

du mois de juin auront lieu par lettres re
commandées qui devront être mises à la poste 
au moins six jours francs avant l'assemblée. 
Pour toutes les autres assemblées une inser
tion dans l'organe de l'assciation publiée 
dans les délais statutaires suffira. 

Ces assemblées se tiendront, en règle géné
rale, dans la localité la plus au centre des 
établissements syndicataires. 

Votations. 
Toutes les votations se feront au scrutin 

ouvert, à l'exception de la nomination de la 
chambre syndicale et de l'inspecteur-con-
trôleur. 

~W 
Toutes les décisions et volations auront 

lieu à la majorité relative des membres pré
sents à ladite assemblée. : -

Tout membre du syndicat peut se faire re
présenter aux assembléegénérales ; toutefois, 
chacun des participants à l'assemblée n'aura 
droit qu'à une voix. 

Toutes propositions de révision des statuts, 
des tarifs et des conditions de vente ne pour
ront être prises en considération par l'assem
blée, si elles n'ont figuré sur l'ordre du jour 
qui devra chaque fois accompagner la con
vocation. 

Chambre syndicale. 
ART. 12. La chambre syndicale s'organise 

elle-même ; elle prend ses décisions à la ma
jorité de ses membres présents à ses assem
blées ; elle fixe elle-même son mode de con
vocation. 

Elle a les attributions suivantes : 
a) Elle veillera à la stricte exécution des 

présents statuts ; 
b) En la personne de son président, elle re

présentera l'association vis-à-vis des tiers, 
et les établissements syndicataires devant 
les arbitres qui pourront être nommés en 
vertu de l'art. 15; 

c) Elle fixera et décrétera sur les bases qui 
auront été arrêtées par les assemblées 
générales la cote de l'argent. 

d) Elle fera exécuter les décisions et les sen
tences ; 

e) En dehors des prérogatives réservées 
spécialement à l'assemblée générale, elle 
étudiera et prendra au nom de l'associa
tion toutes les mesures qui lui paraîtront 
propres à assurer et à sauvegarder les 
intérêts du Syndicat et à lui augmenter 
les avantages que celui-ci pourra offrir à 
chacun de ses membres ; 

f) Elle réglera les attributions du contrôleur 
et les tournées qu'il devra faire; 

g) Elle veillera à ce que celui-ci remplisse 
en tous points et consciencieusement les 
fonctions qui lui sont confiées ; elle révisera 
ses comptes ; 

h) Elle remplira les fonctions de délégué et 
représentera l'association dans les réu
nions où celle-ci sera invitée ; 

i) Elle recevra tous rapports et veillera à y 
donner les suites voulues ; 

j) Le président et le secrétaire de la cham
bre syndicale signent au nom de l'asso
ciation et leurs signatures engagent cette 

dernière dans les limites des décisions 
valablement prises, soit par l'assemblée 
générale, soit par la chambre syndicale. 

Il est réservé à la chambre syndicale de 
recevoir dans le syndicat, à des conditions 
plus favorables que pour les monteurs de 
boîtes, les fabriques de montres et les fabri
cants d'horlogerie qui ne fabriquent pas la 
boîte de la montre pour la vendre. 

Inspecteur-contrôleur.. 
ART. 13. Il sera adjoint à la chambre syn

dicale un inspecteur-contrôleur, qui aura 
essentiellement pour mandat : 
a) De veiller à la stricte exécution des enga-

g?mements pris par chacun des membres 
du syndicat; 

b) De renseigner tous les membres syndica
taires sur la situation financière, le crédit 
et la moralité de leurs clients; 

c) De chercher à écouler les marchandises 
mentionnées à l'art. 17 au mieux des inté
rêts du producteur; 

d) De faire toutes démarches pour attirer 
dans le syndicat les patrons qui n'en font 
pas encore partie ; 

e) De représenter la chambre syndicale ou 
son président, quand il sera délégué par 
eux pour défendre les intérêts du syndi
cat ou de ses membres. 

L'inspe:teur-contrôleur pourra exiger de 
tous les membres du syndicat l'exhibition de 
leurs livres, contrôles, comptes et correspon
dances ayant trait à leur fabrication. 

Il sera par contre astreint à l'engagement 
d'honneur de respecter le secret le plus 
absolu sur ce que ses investigations pour
raient lui révéler, sauf les cas de fraude ou 
d'infraction, soit aux tarifs, soit aux condi
tions de vente, lesquels seront immédiate
ment portés à la connaissance de la chambre-
syndicale. 

L'inspecteur-contrôleur garantira la fidé
lité et la discrétion qu'il devra apporter dans 
l'exécution de son mandat par un caution
nement de 10,000 francs à fournira la cham
bre syndicale, qui est compétente pour juger 
de la validité de ce dernier. Le président de 
ladite chambre aura la garde de ce caution
nement. 

Si dans l'accomplissement de ses devoirs, 
l'inspecteur-controleur se permettait de vio
ler le secret professionnel qui lui est rigou
reusement imposé, il serait passible de dom-
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mages-intérêts en faveur de la maison inté
ressée. 

Le traitement de l'inspecteur-contrôleur 
sera fixé par l'assemblée générale. 

En cas de dissolution de l'association avant 
lé terme statutaire, l'inspecteur-contrôleur 
recevra une indemnité de 3 mille francs à lui 
payer après liquidation complète du syndicat, 
sans préjudice de toute autre indemnité qui 
pourra être due au contrôleur par le syndicat 
des fabricants de pendants et de galonné. 

Le contrôleur ne pourra se démettre de 
ses fonctions qu'après un avertissement de 
trois mois. Il est révooable en tout temps 
s'il faillit à ses devoirs. (A suivre.) 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
Monsieur le rédacteur de la Fédération 

horlogère suisse, 
à Bienne. 

Permettez-moi d'emprunter les colonnes 
de la Fédération horlojère suisse pour placer 
sous les yeux de ses 1 jeteurs les iéflexions 
suivantes : 

A propos des augmentations de prix, c'est 
une bonne chose lorsqu'il y a reprise dans 
les affaires de chercher à améliorer les prix ; 
toujours est-il que ces augmentations doivent 
être réfléchies de façon à pouvoir, dans la me
sure du possible, donner satisfaction aux deux 
parties. Mais lorsqu'une branche de notre in
dustrie vient demander une hauss ι — jusqu'à 
maintenant, cela a toujours été le cas — 
c'est après en avoir considéré les raisons au 
point de vue de sa partie seulement. 

Après le syndicat des fabriques d'ébauches, 
qui change ses tarifs de prix et de mode de 
payement chaque 6 mois, viennent les mon
teurs de boîtes qui suivent la même voie pour 
les façons et les prix de l'argent avec pro
messe réellement sincère de venir nous de
mander, d'ici à peu de temps, une nouvelle 
augmentation sur le prix de l'argent. Il serait 
préférable que le monteur de boîtes nous fit 
payer l'argent au kilo au cours du jour com
me il le paie lui-même, plus la fraction ajou
tée pour le travail de la matière et chacun 
saurait à quoi s'en tenir. Mais passons et 
voyons un peu ce qui se passe chez nos amis 
les patrons. 

Décorateurs de cuvettes. 
S'il est une parole qui dit que l'appétit vient 

en mangeant, elle peut trouver son applica
tion parmi eux. 

On désire arriver à faire hausser notre 
horlogerie du 10 ou 15%; la généralité des 
commerçants et fabricants sont d'avis qu'il 
y a péril en la demeure d'aller plus haut, 
crainte de la concurrence étrangère et ces 
craintes sont fondées ; pourquoi nos voisins 
d'outre-Rhin ne se mettraient-ils pas à fabri
quer la montre aussi bien et à meilleur compte 
que nous? Us sont déjà à l'œuvre. Mais reve
nons à nos moutons. Ces Messieurs — les 
décorateurs — nous administrent la dragée 
un peu forte lorsqu'ils viennent nous imposer 
leur tarif d'augmentation portant sur du 80 
au 110%. n'est-il pas vrai? Préparez-vous 
à faire encore un saut, car probablement vos 
ouvriers demanderont leur part (comme de 
juste) et il ne restera plus assez. En atten
dant, l'on se sert, dans l'association des déco
rateurs, de l'intimidation pour faire rentrer 
dans les ateliers des ouvriers travaillant à 
domicile. Malheur au patron qui s'avisera de 
faire, à cette catégorie de peliis patrons, 
des parties d'avancement; s'il est connu 

, il sera Je suite censuré et menacé d'amende 
et d'interdit. 

Agissant en cela contrairement à l'esprit 
• de nos lois fédérales qui garantissent le libre 

exercice du commerce et d'une profession 
industrielle. 

Combien de soutiens de familles, travail
lant aux petites partiesàla nnison, personnes 
que des circonstances multiples ont obligées 
de reprendre le travail de l'horlogerie, salue
raient avec plaisir de petites augmentations 
sur leur travail. Que les fabricants pensent à 
ces derniers, qu'il y ait un peu pour chacun. 
Mais quant à ces augmentations en dehors de 
toute proportion, que l'on s'y oppose sérieu
sement! Que les fabricants se groupent et 
entrent dans le syndicat en formation, afin 
de pouvoir lutter avantageusement contre 
tout ce qui sera déraisonnable. C'est main
tenant le temps d'agir ou jamais. 

Un fabricant jurassien. 

NOUVKLLrS DIVERSES 
N o u v e a u r e m a n i e m e n t des ta r i fe 

d o u a n i e r s . —Depuis quelque temps, disent 
les Dasler Nachrichten, on s'occupe active
ment, au département fédéral des péages, 
et aussi à la division du commerce (départe
ment des affairesétrangères), de l'élaboration 
d'un nouveau tarif des péages. Le projet de 
ce tarif doit être prêt au mois de mai, pour 
être discuté à temps parles commissions des 
Chambres avant la session de juin. On peut 
prévoir l'esprit dans lequel il sera conçu, 
d'après la remarque faite à plusieurs reprises 
au cours de la dernière session, par le pré
sident du département des fiances: que l'on 
ne peut chercher et trouver que dans une 
augmentation des tarifs le supplément de 
ressources financières nécessaire à la Con
fédération. 

On sait que tous nos traités de commerce 
actuels expireront au 1er février 1892, s'ils 
ne sont pas dénoncés un an d'avance, et que 
l'opinion publique est déjà depuis longtemps 
d'accord que la Suisse devra à cette époque 
les mettre hors de vigueur. Mais il faut 
s'attendre aussi à ce que nos co-contractants, 
au moins ceux avec qui nous entretenons les 
rapports commerciaux les plus actifs, dénon
ceront aussi de leur côté ces traités. 

Ce qui arrivera alors est aujourd'hui dif
ficile à prévoir, surtout parce que la France 
a jusqu'ici cherché vainement un moyen de 
se débarrasser de l'art. 11 du traité de paix 
de Francfort, par lequel ce pays a accordé 
pour tous les temps à !'Allemagne Ie traite
ment de la nation la plus favorisée. La trans
formation future des traités de commerce dé
pendra de la solution de cette question, qui 
touche au plus haut point les intérêts français, 
et cela non pas seulement en ce qui nous 
concerne, mais sans nul doute aussi pour 
la plupart des autres Etats. 

Jl y a donc, en ces circonstances, pour la 
Suisse nécessité évidente de préparer à temps 
un nouveau tarif général pour être prête à 
la lutte qui, sans doute, se produira sur le 
terrain de la politique douanière. 

S y n d i c a t s e t a s s u r a n c e s . — On lit 
dans le Genevois: Le conflit entre la Cham
bre syndicale des ébénistes et M. Bellamy 
semble devoir occuper les tribunaux. M. 
Bellamy, paraît-il, se juge lésé, et veut faire 
un procès. Pour nous, nous croyons la 
Chambre syndicale entièrement dans un 
droit, et nous estimons qu'un procès aurait 
peut-être l'avantage d'attirer l'attention sur 
les lacunes de notre organisation sociale. Il 
faut absolument une législation profession
nelle, des syndicats obligatoires pour les pro
fessions qui le demanderont et seront aptes 
à se constituer régulièrement. 

Les syndicats libres ne signifient rien ou 
presque rien. Syndicats d'ouvriers et de pa

trons, obligatoires, arrêtant ensemble les 
conditions du travail, les modifiant d'un 
commun accord, voilà la justice et la sécu
rité. En cas de désaccord, une juridiction 
supérieure, un comité central des syndicats 
ou les Conseils des prud'hommes considérés 
comme tribunal supérieur des professions 
de leur groupe, décideront. 

Cette question ne tardera pas à se poser, 
avec celle de l'Assurance obligatoire. Il faut 
attendre que le Conseil fédéral ait fait sa ré
ponse à la motion Cornaz, Gavard et Moriaud 
sur les syndicats, et que la Commission fédé
rale qui se séunit le 10 mars à Zurich ait 
déposé ses proportions sur l'Assurance obli
gatoire fédérale contre la maladie. Cette fois 
l'impulsion vient d'en haut, et il faudra bien 
qu'on se résolve à chercher une solution. 

d e s g r è v e s à I i oml r e s . — La fin de la 
grève des ouvriers du gaz a été officiellement 
proclamée cette semaine par la signature 
d'une convention aux ternies de laquelle le 
directeur de la compagnie d'un côté et les 
représentants des grévistes de l'autre déci
dent de passer l'éponge sur le passé et de 
reprendre les chauffeurs au service de la 
compagnie, au fur et à mesure des besoins. 

Mais, d'autre part, il règne depuis quelque 
temps dans les Docks une agitation qui fait 
craindre une nouvelle grève générale. 

Sous la pression de cette nouvelle épée de 
Damoclès, les Compagnies des Docks ont 
éprouvé le besoin de se préparera la défense, 
et elles viennent de se syndiquer et de for
mer un véritable trade-union des patrons 
pour l'opposer à l'organisation ouvrière. 

Le président du nouveau syndicata démon
tré, chiffres en main, que, dans la dernière 
grève, les Docks avaient perdu 150 mille 
livres sterling et que depuis lors, le port de 
Londres avait vu son tonnage d'entrée dimi
nuer de 20 mille tonnes. La situation finan
cière des compagnies ne leur permettrait pas 
de subir impunément une nouvelle perte, 
qui .serait aussi préjudiciable au port de Lon
dres et retirerait, ipso facto, le travail à plu
sieurs milliers de déchargeurs. 

Si, contre toute prudence, les meneurs qui 
vivent des grèves devaient encore inspirer 
une néfaste confiance à leurs dupes, ils ver
raient cette fois que la victoire serait impos
sible. 

D é c l a r a t i o n s d ' e x p o r t a t i o n . — En
suite d'entente avec le service des péages, 
l'administration des postes vient d'autoriser 
les offices de poste à échanger contre de nou
velles formules les anciennes déclarations 
d'exportation non timbrées (formulaires rou
ges) qui se trouvent en mains du public et 
dont il n'est plus permis de faire usage dans 
le service postal depuis le commencement 
de cette année. Cet échange ne pourra toute
fois se faire que jusqu'à fin mars prochain. 

A cette occasion l'administration des pé
ages fait spécialement remarquer qu'elle n'ac
ceptera que les formulaires entièrement in
tacts et non munis de timbres de raisons de 
commerce, etc. 

A r g e n t b i e n emp loyé . — Les journaux 
américains nous ont entretenus ces jours-ci 
d'une dame millionnaire qui, à notre humble 
avis, pourrait faire de ses dollars un emploi 
beaucoup plus judicieux. C'est une mistress 
Hiller, de Wilmington, Massachusetts. Elle 
a perdu son mari il y a quelque chose comme 
un an, et l'a fait inhumer dans un cercueil 
de la valeur de deux millions et demi de 
francs, placé provisoirement à Wilmington 
dans une tombe qui a coûté 25,000 francs. 
En ce moment même elle fait construire à 
quelque distance, à Winchester, un mauso
lée de 500,000 frs., où elle reposera, l'heure 
venue, auprès de son mari, l'un et l'autre 
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dans des sarcophages de 230,000 francs cha
cun. Elle revêtira, dans sa dernière toilette, 
une robe de soie et dentelles de 110,000 frs. 
Les sarcophages porteront des gravures re
présentent, entre autres, des sujets de la 
Bible, de Shakespeare et de Bunyan. Il n'est 
pas inutile d'ajouter que Mme Hiller passe 
pour avoir toute sa tète. Mais faudra-t-il 
s'étonner, après de pareils excès, si les vo
leurs de cadavres et de cercueils sont une 
spécialité presque exclusivement américaine 
dans la grande armée des malfaiteurs 1 

Nouvelle f ab r ique . — La bourgeoisie 
de Tavannes, réunie en assemblée générale 
a décidé à l'unanimité des membres présents 
•de bâtir une fabrique d'horlogerie. A cet efTet, 
une somme de 55,000 fr. a été votée. 

La bourgeoisie de Tavannes a toujours été 
très généreuse. L'on se souvient peut-être 
encore que c'est grâce à elle que cette loca
lité possède une magnifique maison d'école. 

COTE DE L'ARGENT 
du 12 février 1890 

USINE COURVOISIER à Bienne. 
L'argent 800 laminé et fil à fr. 134.10 le kilo 

id. 805 id. id. 
id. 875 id. id. 
id. 900 id. id. 
id. 935 id. id. 

'Argent fin grenailles 
Soudure tendre, extra 

lendre et forte 

„ 134. 90 
„146.50 
„150.50 
„ 156.20 
„ 166. 30 

„ 1 1 5 . -

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

IiiHle des m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi 13 
janvier 1890, à 5 heures du soir: M. 

Ronsperger, Vienne. — Lœwith, Vienne. 
Bloch, Vienne. — Schwarzstein, Varsovie. — 
Traugott, Francfort. 

- > M f r o < -

PROCÉDÉS INDUSTRIELS 

P o u r d é r o u i l l e r l ' a e i e r . — Lorsque 
des outils en acier ou les pièces d'une ma
chine sont rouilles, on se sert habituelle
ment de brique pilée, de la pierre ponce, de 
tripoli, du papier de verre ou du papier 
émeri. Ces matières enlèvent effectivement 
la rouille, mais elles laissant des raies et 
l'acier, ayant perdu son poli, est vite rouillé 
de nouveau. 

On peut encore se servir de tripoli et de 
fleur de soufre par moitié, broyés avec de 
l'huile sur une table de marbre ou de verre 
et on frotte avec ce mélange et un morceau 
de bois spongieux de figuier. 

Voici une formule de pâte dont l'emploi 
enlève la rouille et redonne à l'acier le poli 
qu'il avait reçu primitivement : cyanure de 
potassium, 15 grammes, savon gras, 15 gram
mes ; eau en quantité suffisante pour amal
gamer ces matières et en former une masse 
épaisse. Mouiller d'abord l'acier avec une 
solution de 15 grammes de cyanure dans 30 
grammes d'eau, puis frotter avec la pâte. 

On indique encore le pétrole comme un 
excellent moyen à employer contre la rouille. 
Les pièces rouillées mises en contact avec 
le pétrole en sont finalement débarrassées, 
mais ce n'est qu'au bout d'un certain temps, 
et il y a même des cas où il faut attendre 
deux ou trois heures pour que le pétrole en
lève la rouille des pièces fortement rouillées. 

Vous avez le choix des moyens. 

P r i è r e « l ' adresser l e s c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n d e l a F É D É 
R A T I O N H O R I i O Q È R E SUISSE, à 
R i e n ne . 
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Le rédacteur responsable : Fi itz HUGUENIN. 

NOTE DE F R A I S 
établie par la maison de gros C . S . B e r l i n , à une montre 
qui lui a été envoyée à l'appréciation, en octobre 1889 et qui ne 
sera renvoyée que contre paiement praenumerando de : 

M. - . 75 pour commissionnaire, 
' „ — . 9 0 „ port, 970 

„ —. 20 „ caisse, 
.. — -20 „ port de lettre datée du 31 janvier 1890. 
M. 2 .05 

Messieurs les fabricants, jugez ! 

Fabrique le balanciers compensés et façon compensés en tous p r è s 
GEORGES ROULET 

PONTS-MARTEL (Suisse) 

Ouvrage fidèle et garanti soigné, bon courant. 
907 

Tous mes balanciers soignés et ordinaires sont garantis pour couper 

F. MARTINI AJF, h u m » 
Ifloteurs à gaz. (OF 4713) 

Moteurs à pétrole. 964 

Moteurs hydrauliques. 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
de Bienne. 940 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LÀ COMMISSION. 

Métaux ANTI-MAGNETIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D'HORLOGERIE 
H a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
Jf létal p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

L MARILUER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

SEUL FABRICANT 
de la montre à boîte chimique anti-oxyde 
aurifère et de la montre^sans aiguilles à cadran 
tournant, brevetée. 945 

FABHlQUE I)Ii JOYAUX f 
EN TOUS GENRES * 

pour mouvements d'horlogerie 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement Ae la 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L-E1
7JTTNOD 

à IiUCKMS (Suisse) 
Uarque de fabrique 

Hum fwdte u 18SO1 occapam e ^ s S & ^ Rsconpeufa à tendrai en 1863 si 
plus de 800 ouvneri 7?S\V * ls CI»«-di-Fondi « 1881 

VEHTE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' 9 ^ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 
<gi Envoi de prix-courants sur demande 
Achat de diamants, rubis, saphirs, enrysolithes et grenats bruts 
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Ecole d'horlogerie de St-Imier 

MISE AU CONCOURS 
L'Ecole d'horlogerie de St-I mier met 

•au concours : 
1° La place de maître de 1" année. 

Enseignement: Ebauches, finissa
ges, mécanisme, etc. 

Appointement : 2^00 fr. par an. 
2° La place de maître de 3* année. 

Enseignement: Repassages,remon
tages, etc. 966 

Appointement : 9,700 fr. par an. 
S'adresser, pour renseignements 

complémentaires, à M. u e n r - i 
G u y o t f i l s , à St-Imier, 
qui recevra les inscriptions jusqu'au 
20 février. (H 479 J) 

Un jeune homme de 25 ans, bien 
au courant de la tenue des livres 'en 
partie double, ayant été pendant huit 
ans dans une maison de banque et 
dans un commerce en gros, cherche 
une place analogue où il aurait l'oc
casion de se perfectionner, dans la 
langue française. Les meilleurs cer
tificats sont à disposition. 95i 

Adresser les offres à M. J. Matter, 
fabricant d'borlogerie à Breltenbach 
(canton de Soleure). 

ON DEMANDE 
pour de suite, un sertisseur ou 
sertisseuse pour moyennes et 
échappements. Ouvrage facile et bien 
payé. S'adresser à la fabrique de la 
«Maisonnette», au Locle. 969 

La fabrique Kuhn & Tièche, à 
Reconvillier, demande : 956 

1° Un mécanicien au courant 
de l'outillage ; 

2° Des faiseuses de vis. 
On demande pour la direction 

d'une fabrique d'horlogerie 957 
un horloger-technicien 

actif et sérieux. Adresser les 
offres à l'agence de publicité 
Haasenstein & Vogler, à St-
Imier, sous chiffres H 547 J. 

On d e m a n d e d e s u i t e d e u x 
o u v r i è r e s o u as eu je t t i es 

pierristes 
c o n n a i s s a n t u n p e u Ia p a r 
t i e . On ex ige d e s p r e u v e s 
de m o r a l i t é . S ' ad r e s se r p a r 
éc r i t a u p l u s v i te s o u s i n i 
t i a les Ii. A. 1939 , pos t e r e s 
t a n t e , I iocle. 943 

A vendre au Locle 
un b â t i m e n t d e f a b r i 
q u e d ' h o r l o g e r i e avec 
transmissions posées et ma
chine à vapeur de la force de 
4 chevaux. 

S'adresser au bureau de la 
Fédération. 968 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Remontoir «Rigi» à «support automa

tique» breveté. 
CONSTANT SCHEIMBET 

Rue Neuve, 66 a. 
Maison à Paris, Rue de Chabrol, 67. 

Commission — Exportation 
Achat et Vente. 

Spécialité de geires poor l'eiportstioi et la France. 
O N D E M A N D E 

un fabricant pour la pièce métal 18 
lignes à clef, paiement comptant. 
Adresser les offres soit à Bienne, soit 
Paris 9 6 5 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterlhour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société conc lu t c o n t r e p r i m e s fixes s 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances mari i nés ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel: M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
934 IiA DIKRCTIO]V. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de monàeâ umontoiti Jtout dame* 
de 10 à 13 lignes 

VUILLIOMENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

«««Φ^ΙΦΙΦΙΦΙΦΙΦΙΦΖΦΠΦΙΦ^ 
Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

L CABFAm, à OWSIS 
F r a i s e s à a r r o n d i ! · d ' u n s y s t è m e pe r fec t ionné 

a p p r o u v é a p r è s e x a m e n et essa i p a r l e · h o r l o g e r s le» 
p lu* c o m p é t e n t s e t l e s p l u e h a b i l e s . 

s. Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 

T E L E P H O N E 

A R N O L D H U G U E N I N 
4 5 , Rue du Progrès, 4 5 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire. 932 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 

MA2£ TlItïM & OiB 

• t M W i l w n w w w ^s> m w "t -§ "a -

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 
GENÈVE 

Machines de p r é c U t · - à l'usage de 1 Horloger le et de Ia Bijouterie ι Balanets**. 
- Bloc· à cylindre. — Matrice· et poinçon». - P e r c e u s e · . — Taraudeuae·. 
- P lan tan te · . — T a o n dlyer», automatiques ou non automatiques. - Frataetuaa. 
- Machine· à tail ler, automatiques et autres, etc. 

1118TAJiLaTIOlI COMPLÈTE D'USINES POUR I1A FABBKATlOt 
HKCAIfIQTJB, d'après le» dernier» perfectionnement». 603 

Outillage· drvera pour la petite e t Ia moyenne mécanique. — T e u n 
d'amateurs. J _ _ _ _ _ _ © 

I - maison reçoit les offres deHM. les Inventeur · pour l'exploitation de leur» brevet». 

La fabrique d'horlogerie 
G.THOMMEN, àWaldenburg, 
demande un w,« 

mécanicien. 
Position durable. Envoyer 

copies de certificats et indi
quer salaire exigé. 

On demande à acheter d'occasion 

un balancier 
en bon état. 

Adresser les offres au bureau qui 
indiquera. 959 

On d é s i r e t r o u v e r a u p l u e 
v i l e 961 

un local avec force hydraulique. 
A d r e s s e r les offres p a r 

é c r i t I J . A. 4 7 , p o s t e r e s 
t a n t e , G h n u x - d e - F o n d i . 

DN BATIMEiVT IiE FiBIIIOIIE 
situé sur la ligne de Soleure, avec 
une belle force motrice constante, 
ateliers clairs, transmissions, loge
ment, etc., est à vendre ou à louer 
de suite, pour cause d'âge. Conditions 
très favorables. Conviendrait pour fa
brication d'ébauchesou de boites,aus-
si pour perçage de pierres, etc. 951 

MONTRES SOIGNÉES 
p o u r d a m e s 

cylindre et ancre de 7 à 14 lignes 
BOITES FANTAISIE 

RÉCOMPENSES: 
Zurich 1883 Anvers 1885 

Paris 1889. 

H1 THALMANN &:0 
B I I E NZLsTIE 928 

•+ »-. «a o * - - - -e 
BREVETS D'INVENTION 

en tous pays 

A. RITTER 
[Tj AlON (Un di l'Keoli entnli i:, IrU fi] 

i< Mnif.itu.1 i, Parii 
INGÉNTETTR-C0N8EIL [ ] 

Ik BlTlERE OE PROPRIETE INOUSTRIELLt Γ 
Heumittstrasse, 3, BAUI ' 

lu 

γ Dépôt de marque» de fabrique et de 
dessina et modèle» Industriel». 

Egâm_g_$OT 
^RnKEBTWlDMERI 

Imprimerie de la Fédération horloyère SVtW. 


